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GHT SOMME LITTORAL SUD 

DIRECTION DES ACHATS 

Service juridique des contrats 

 

 

ACCORD CADRE DE FOURNITURES COURANTES ET SERVICES 

 

 

CAHIER DES CHARGES TECHNIQUES PARTICULIERES  

 

 

Le Pouvoir Adjudicateur : 

CHU Amiens Picardie – (Etablissement support du GHT SOMME LITTORAL SUD) 

1 Rond-Point du Professeur Christian Cabrol 

80054 AMIENS CEDEX 1 

 

Objet de la consultation : 

 

 

Location de machines à café et maintenance associée pour le CHU Amiens-Picardie 

 

 

La procédure de consultation utilisée est la suivante : 

 

Marché passé en procédure d’appel d’offres ouvert en application des articles L.2124-2, R.2124-2 

1°et R.2161-2 à R.2161-5 du code de la commande publique relatifs aux marchés. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Affaire n° 
24HA0137 

Location de machines à café et maintenance associée 
pour le CHU Amiens-Picardie 

Page 2 sur 6 

 
 

 

 

Table des matières 
 

Article 1 – Objet et étendue de la consultation ...................................................................................... 3 

1. Objet de la consultation .............................................................................................................. 3 

2. Décomposition de la consultation ............................................................................................... 3 

3. Durée du marché et modalités de reconduction ........................................................................ 3 

Article 2 – Description et modalités d’exécution de la prestation .......................................................... 3 

Article 3 – Conditions d’exécution .......................................................................................................... 4 

1. Installation ................................................................................................................................... 4 

2. Utilisation .................................................................................................................................... 5 

Article 4 – Maintenance et solutions de recours .................................................................................... 5 

1. Maintenance................................................................................................................................ 5 

2. Solutions de recours .................................................................................................................... 5 

3. Suivi d’exécution ......................................................................................................................... 5 

Annexe : Lieu de livraison ........................................................................................................................ 6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Affaire n° 
24HA0137 

Location de machines à café et maintenance associée 
pour le CHU Amiens-Picardie 

Page 3 sur 6 

 
 

 

Article 1 – Objet et étendue de la consultation 

 

1. Objet de la consultation  

La consultation porte sur les prestations suivantes : 

Location de machines à café et maintenance associée pour le CHU Amiens-Picardie 

L’établissement membre du GHT Somme Littoral Sud concerné par ce marché est le suivant :  

 Le Centre Hospitalier Universitaire Amiens – Picardie 

 

2. Décomposition de la consultation  

Le présent accord cadre ne fait pas l’objet d’une décomposition en lots. Conformément aux articles 
L.2113-11 et R.2113-2 du Code de la commande publique, le GHT Somme Littoral Sud ne peut allotir 
géographiquement ou techniquement le présent accord-cadre, sauf à restreindre la concurrence et 
rendre techniquement difficile et financièrement plus coûteuse l’exécution des prestations. 

 
3. Durée du marché et modalités de reconduction 

Le marché est un accord-cadre mono attributaire à émission de bons de commande, passé pour une 

première période ferme de 12 mois, reconductible tacitement 3 fois, 12 mois, pour une durée 

maximale (période initiale et reconductions successives) de 48 mois.  

Le CHU Amiens Picardie se réserve le droit de ne pas reconduire l’accord-cadre, en cas de non 

reconduction, une lettre recommandée sera adressée via la plateforme de dématérialisation au plus 

tard 2 mois avant la fin de la période considérée (la date d’anniversaire de la réception de la 

notification par le titulaire de l’accord-cadre). 

Le titulaire du marché ne pourra pas refuser la reconduction selon les dispositions de l’article R.2112- 

4 du Code de la commande publique.  

 

Article 2 – Description et modalités d’exécution de la prestation 

 

Le CHU Amiens Picardie souhaite louer au moins 3 machines à café grains pour le self du personnel 

hospitalier, avec les caractéristiques suivantes : 

 

 Chaque machine doit pouvoir servir entre 80 et 120 cafés en 2 heures. 

 Les machines doivent être équipées d'un récupérateur de marc intégré, permettant de 

collecter le marc sans nécessiter de modifications structurelles dans l'emplacement de la 

machine, ni percer le meuble existant. 

 La machine doit avoir un module de paiement latéral compatible avec le logiciel de caisse en 

place (RECO via X-GIL) ainsi qu’un monnayeur. 
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Les dimensions des machines ne doivent pas dépasser les dimensions suivantes pour permettre leur 

installation sur les meubles prévus :   

 Largeur maximale : 70 cm 

 Profondeur maximale : 65 cm 

 

Les machines doivent être en capacité de proposer des boissons alternatives au café. (Cappuccino ; 

latte ; …).  

 

Spécificités en lien avec les moyens de paiements :  

Les machines doivent permettre le paiement par un monnayeur jeton pour les visiteurs ou pour tout 

intervenant extérieur et par badge pour le personnel du CHU, en intégrant un système de paiement 

compatible avec le logiciel de caisse actuel (RECO via X-GIL).  

Les jetons peuvent être mis à disposition. 

Les machines doivent être compatibles avec une connexion sans fil (Wi-Fi) ou un réseau mobile, car les 

prises RJ45 ne sont pas disponibles à l'emplacement des machines pour le moment.  

 

Article 3 – Conditions d’exécution 

 

1. Installation  

La livraison et l’installation seront effectuées par le titulaire ; le personnel de l’établissement ne pourra 

pas être sollicité pour participer à cette opération. 

La date de livraison et d’installation devra être fixée en concertation avec le service Restauration. 

Les opérations de livraison doivent comprendre : l’acheminement, le déchargement des camions et la 

manutention pour le dépôt jusqu’à l’emplacement indiqué. 

Un protocole de sécurité, relatif à la circulation et aux opérations de déchargement sur le site 

(conformément aux dispositions des articles R. 237-4 (3ème alinéa), R. 237-6, R. 237-7, R. 237-8 et 

R.237-22 du code du travail du code du travail) est réalisé par le titulaire du marché préalablement à 

l'exécution du marché et validé par la direction d’établissement. 

Il appartient au titulaire de vérifier les conditions et modalités d’accès à l’établissement et ainsi de 

disposer des moyens adéquats pour effectuer le déchargement jusqu'au lieu d’exécution de la 

prestation. Au cas où les quantités livrées nécessiteraient l’utilisation de palettes, celles-ci devront être 

conformes aux normes européennes et le véhicule de livraison devra être équipé d’un hayon et 

disposer d’un transpalette.  

L’emplacement choisi par l’établissement permet le raccordement de la machine à une prise 

électrique, une arrivée et évacuation d’eau. Mais ne permet pas le raccordement de la machine à une 

prise RJ45. 

Pendant la durée du contrat, si la Direction de l’établissement le souhaite, elle peut demander au 

Titulaire de déplacer la machine à un autre endroit qui lui parait plus opportun dans le site. 
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L’installation des machines est prise en charge techniquement et financièrement par le titulaire. La 

machine demeurera la propriété de ce dernier. Le titulaire prend à sa charge l’ensemble des frais 

découlant de l’installation et du fonctionnement de l’appareil. 

Le titulaire formera un ou des agents de l’établissements à son utilisation une fois que la machine à 

café sera installé. 

2. Utilisation  

Les machines devront être d’utilisation simple, permettre une sélection claire des produits et devront 

comporter un affichage des prix.   

 

Article 4 – Maintenance et solutions de recours  

 

1. Maintenance  

La maintenance préventive et curative des machines est à la charge du titulaire du marché (y compris 

le détartrage des machines).  

Dans le cadre de la location, il est demandé au titulaire d’assurer l’entretien au sens de la réparation 

ou de la remise en état des cafetières.  

 

2. Solutions de recours  

Le candidat devra présenter dans son mémoire technique une solution de recours en cas de panne 

matérielle nécessitant le changement de machines durant toute la durée du contrat ou sur une période 

temporaire. 

Le titulaire devra prévoir une procédure en cas de dysfonctionnement (Par exemple : un numéro 

d’appel non surtaxé) et devra s’engager à assurer une intervention rapide sur le site en cas de panne 

signalée. 

En cas d’immobilisation prolongée (supérieur à 72h), le titulaire veillera à déduire ces jours de la 

location mensuelle.  

Ces solutions devront être mise en œuvre à chaque panne survenant pendant la période d’exécution 

du marché sous peine de pénalités. 

 

3. Suivi d’exécution 

Le titulaire remettra semestriellement à l’établissement un compte rendu de l’activité des machines 

présentes dans l’établissement. Celui-ci indiquera différents éléments en lien avec l’exécution du 

marché, notamment les relevés d’incidents.  

Sur la base de ces éléments, le titulaire proposera à l’établissement des axes d’amélioration liés à 

l’utilisation des machines. 
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Annexe : Lieu de livraison 

 

Nom du Centre Hospitalier Adresse de livraison Fréquence et lieu de livraison 

Centre Hospitalier 
Universitaire Amiens 

Picardie 

Bâtiment Fontenoy 
30 Avenue de la Croix Jourdain 

80054 AMIENS cedex 1 

Jour et horaires à déterminer  
avec le responsable de  

restauration.  
Livraison au niveau self du 

personnel. 

 


